
 

 

 

 

Axes de progression BSP : 

 

L’Index 2022 de BSP a obtenu 81 points. 

3 critères parmi les 4 restent à l’identique par rapport à l’Index 2021. 

Seul l’écart de rémunération voit sa note baisser, lié au fait qu’un seul groupe de cadres, entre 50 ans 

et plus, soit suffisamment représentatif avec 6 groupes non valides car inférieurs à 3 hommes et 3 

femmes. 

Deux femmes de 49 ans en 2022 vont passer en 2023 sur la tranche d’âge 50 ans et plus et permettre 

de réduire cet écart. 

 

 

 

https://cstatic.transgourmet.fr/pdf/Axes%20de%20progression%20Transgourmet%20Services.pdf

